
1 
 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION ACARTA 
au FRANCOIS COPPEE 

Mardi 16 octobre 2018. 
 

 
Participants : 
Lionel HEUZE, Jean-Pierre VERDIER, Jean-Pierre HOLLEBECQUE, Danielle MANVIELLE, 
Robert HYVERNAT, Jean BUISSON, Henri LE BERRE, Henri DUPUIS et Christian DUFFRINE. 
 
Excusés : 
Jean-Paul GAJAC, Jean-Marie DECOURCHELLE, Gérard BLANC et Jacques LEMEE. 
 
Ordre du jour par Jean-Pierre VERDIER (Président 2018) 
CF mail du 11 septembre 2018. 
 
La séance du Conseil est ouverte par Jean-Pierre à 10 h, selon l’ordre du jour prévu. 
 

1) Congrès 2018 à AMBOISE 
Organisateurs : Jean-Alain DELAFOY et Jean BUISSON. 
Bilan synthétique totalement satisfaisant. 
En effet, on note : 

- Satisfaction globale des participants. 
- Equilibre financier parfait. 
- Hôtellerie très satisfaisante. 
- Toutes activités prévues réussies. 
- Tous transports sans souci. 
- Repas bien équilibrés. 

Et… cerise sur le gâteau, un très beau temps et une écharpe « 50 ans ACARTA ». 
On se souviendra néanmoins qu’en l’absence de salle indépendante pour organiser l’AGO, 
celle-ci a dû avoir lieu dans la même salle que le dîner. 
Obligation de gérer une rupture encore plus délicate du fait d’un manque de personnels. 
Qu’à cela ne tienne… les membres de l’ACARTA « ont mis la main aux tables et chaises ». 
Merci à toutes et à tous. 
A éviter à l’avenir si c’est possible. 
Merci à Jean-Alain DELAFOY et Jean BUISSON en associant leurs épouses pour les turbulences 
collatérales causées. 
 

2) REUNION PARISIENNE 2018 DE DECEMBRE 
A 10 h, le mardi 4 décembre 2018 au Club Foch à Vincennes (métro Château de Vincennes). 

- Collation d’accueil. 
- Séance de travail et échanges d’informations dont « Actualités IT et Tabac ». 
- Déjeuner en commun. 

Nota : Après le déjeuner un rapide Conseil aura lieu selon la coutume. 
Par ailleurs, suite à quelques difficultés de communication avec les responsables du Club Foch, 
Jean-Pierre prendra contact au plus vite avec eux pour valider dates et contrat global. 
Dans l’hypothèse d’un contretemps, un plan B serait activé et précisé lors du courrier d’invitation  
à cette réunion de décembre. 
Enfin Eric FAVRE sera le porte-parole d’IT pour une communication d’environ 45 mn vers 11 h 15. 
Gérard BLANC, de son côté, s’appuyant sur la Revue des Tabacs et sa communication, nous éclairera 
sur l’environnement Tabac. 
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Danielle MANVIELLE tentera de répondre aux questions MUTUELLE ainsi qu’aux documents 
susceptibles d’être adressés par les Caisses de Retraites, du fait de la mise en place du 
PRELEVEMENT A LA SOURCE DE L’IMPOT SUR LE REVENU à partir de janvier 2019. 
 

3) CONGRES 2019 AUVERGNE 
Organisateurs : Jean-Pierre HOLLEBECQUE et Gérard PINLON. 
Dates : 13/14/15 et 16 mai 2019. 
Bases organisation : 30 couples et 5 individuels. 
Lieu : ROYAT (proche de Clermont-Ferrand). 
Hôtel : Royal Hôtel ST Mart (environ 6 km du centre de Clermont). 
Repas à valider. 
 
Programme prévu : 4 ½ journées sur 2 jours (14 et 15 mai). 
1ère demi-journée : Aventure MICHELIN avec 2 guides. 
2ème demi-journée : visite du Centre historique de Clermont-Ferrand à pied  
avec 2 guides de l’Office  de Tourisme (un fauteuil roulant à prévoir). 
Dîner et AGO le soir à l’hôtel. 
3ème demi-journée : un seul bus de 63 places. 
Montée au sommet du PUY DE DOME par le « Panoramique des Dômes ». 
Commentaires sur le site et le panorama à 360 ° (le Temple de Mercure). 
Nota : en cas d’intempérie totale, un plan B devrait être activé, ce pourrait être VULCANIA. 
4ème demi-journée : Repas de midi (négocié à 37 €) dans une auberge du LAC DE GUERY 
 (40 mn de car) ; à confirmer et réserver. 
A suivre, l’ABBAYE D’ORCIVAL, ST NECTAIRE avec ses caves à fromages  
et la production de Gentiane. 
Retour à l’hôtel vers 19 h et dîner amélioré. 
 
Autres informations : 

- Idée de cadeau : Gentiane. 
- Coûts du séjour : Chambres à 95 € par couple et 88 € en individuel. 

Les coûts cumulés incombant à l’Office de Tourisme restent à préciser et à valider. 
Frais d’inscription pour les membres de l’ACARTA sur les bases antérieures : 

Couple : 800 € 
Individuel : 500 € 

A explorer et valider les possibilités de pré et post Congrès. 
 

4) Le point sur les adhérents et les mises à jour de cotisations (à 1 et 2 ans) 
Un pointage a été réalisé qui autorisera une liste nominative des relances décidées  
 et des suppressions arrêtées. 
Quelques informations : 
135 cotisants. 
395 cadres estimés retraités. 
12 prochains retraités (jouissance différée). 
 

5) Nous ont quittés :  
Jean RICHARD, Paul FIGHIERA, Jean Jacques DUPONT,Fernand ARGENCE et Jean-Claude 
LOCHOUARN. 

 

6) Echarpes « 50 ANS ACARTA » 
67 distribuées et 102 en stock. 
A distribuer en fonction des occasions : réunions de décembre, quelques expéditions (liste à établir), 
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autour des Aubrais (selon Jean Buisson). 
 

7) Excédents de trésorerie : de l’ordre 35 000 € 
- Affecter une participation ACARTA aux coûts des réunions Paris-Vincennes (déjà effectifs) 

et des Congrès annuels dont le prochain en Auvergne.  
La participation décidée passerait dès 2019 : 
pour un couple de 800 € à 750 €  
et en individuel de 500 € à 450 €. 
Ce niveau serait maintenu les années suivantes. 
 

- Continuer à réfléchir à des opportunités : 
Idée : une aide de l’ordre de 300 € aux organisateurs de Congrès après validation en AGO. 
Donc, à mettre à l’ordre du jour de l’AGO 2019. 
 

8) Dossier Anciens Sites SEITA 
A noter le manque de connexions sur cette info qui est à l’image de ce qui se passe globalement  
sur le site ACARTA. 
A présenter lors de la soirée AGO d’Auvergne après l’avoir mis à l’ordre du jour de l’AGO 2019. 
 

9) Autres sujets évoqués 
- Dégustations des personnels retraités. 
- Evolution des régimes de retraites « sac à dos et points ». 
- Communication et information sur les décès à gérer au coup par coup. 
 

 
10) CONGRES ACARTA 2020 

Seul projet envisagé et restant à définir et à confier à une équipe : 
LA ROCHELLE ET ROCHEFORT (pour l’organisation L Heuze préférerait 2021) 
Seul plan B : Région parisienne (idée de Fontainebleau). 
A rediscuter le 4 décembre. 
 
 
 
La séance est levée à 12 h 30 
 
Merci aux participants et … à table ! 
 
 
 
 

Le Secrétaire 
 

 
 
 
 


